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On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
et chez M. Latour, imprimeur libraire.

te prix de l’abonnement est de 4 flor. 72 1/2 ets. T.B. 
par trimestre . pour Litige , et de 5 flor 67 cts. P. fl. ’ 
franco, pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIEGE.

PT ~p (fVOv£>

SUÈDE.
Stockholm, le Si juillet. — Le roi a été légèrement indisposé 

petulant plusieurs jours.
Un courrier a apporté de Christiania , la "nouvelle que lu.dicte 

n’a pas donné son assentiment, à la proposition du roi relative
ment à une augmentation de dépenses , pour le département des 
affaires étrangères. Le comité des finances avait cependant été 
d’avis d’accorder une augmentation de 10,000 e'eus sp.

PORTUGAL.
Lisbonne, le 3o juillet. — La sensation que le renvoi ou la 

démission du général Saldanha , de ministre de la guerre, a 
faite sur 1 esprit des habitans de cette ville, et sur les troupes 
de la garnison , est incroyable. Le 25 , des rassemble meus con
sidérables de citoyens se sont tonnés sur les places , et ont fa;t 
entendre les cris de vive la charte ! vive D. Pedro et le ministre 
Saldanha ! A sept heures du soir, le ministre de la marine 
traversant en voiture la place du Commerce, fut entouré 
en un instant d une infinité de personnes qui lui adressè
rent ces paroles : « Nous supplions V. Exc. de représenter 
S u /a Pe*ne clue nous avons de voir M. le général
oaldauha cjnitter le ministère de la guerre , et nous sommes 
persuades que S. A. R. a été trompée par des conseillers pér
imés et ennemis de la charte et de û‘ Pedro. » Le ministre 

e la marine répondit qu’il leur donnait sa parole d’honneur 
t[uimmédiatement il ferait connaître à S. A. R . l’impression 
ououreuse quavait produite sur les citoyens de cette ville 
c renvoi de AI. Saldanha, et que c’était avec plaisir n'u’il se 
nargeait de communiquer à S. A. R. ce qu’on venait de lui dire. 
es vivat accueillirent la réponse du ministre de la marine. 
Une heure après, le gouverneur de la province, accompagne’ 

qe deax aides de-camp , se. rendit à la place du Commerce où 
0000 hommes étaient rassemblés. Il engagea les habitons à 

•°, er daî)s le repos. 1 oils-répondirent qu’ils voulaient le mi- 
s ie patriote, et beaucoup d’officiers et de militaires rede-

Zrtntleur pL‘re'- Le rasserubieinent alors se dispersa en 
Mutant 1 hymne constitutionnel.

de r-?? °’1 aîtentlait avec ‘^patience l’arrivée des courriers 
le réit,îrd| 1 ,UOOUP de Pevs°nnes se flattaient encore que 
oaarX-, Sal‘lanlla- rentrerait au ministère. A trois heures , 
PauliT \ CiU?,ce perjé-’feriüle avait été’ offert au comte de Vi 11a- 
quele 6 U Caimicl° Xavier, qu’ils l’avaient refusé ; mais 
accent,i”6'?11 du,Sf?°®ral Saldanha , le comte de Pon.e, l’avait 
mandant 'P ffue le general comte de Vülaflor était nommé coin- 
rent o’ < , ‘orce arm®® de Lisbonne. Ces nominations plu- 
la nouvlîf3 em-ent à 1>'n3ë.eet aux habitants de la ville; mais 
Saldanha ! ,!e }’®Pa«dit une heure après , que le général
heures Va\t °rdre de sortir du royaume en vingt-quatre 
qQ’jl , V1 un courrier lui avait été' expédié a Cintra , pour 
Pour l’A “ ,s embal'ffuer sur le premier paquebot qui partirait 
soir I °8 eterre » exaspéra les esprits , et à sept lieu ras du 
c0dcnts6S rasseiuddeiIlelits commencèrent comme les jours pré

au HeuUdeaU nm"s,;re de Sueri’C et le comte de Villaflor , 
'Muts Ut îv d®^endre par une proclamation les rassemble
ment ve ' U1V.ter les citoyens à rester tranquilles chez eux, 
d’i^ntèr r tr°|S re8‘ments de cavalerie et environ 2000 hommes 
toyEQs er,le -a 3 Pace du Commerce , et, saus prévenir les ci- 
la caVaiç °ms ’ eo™aiencèreul à charger le peuple à la tête de 
la eiland u .mais ^es citoyens répondirent par les cris de Vive 
Pait et s»' J'erre JV et Saldanha! Un attroupement se dissi- 
Cria 5 et c ïe ormalt un peuples loin, recommençant les mêmes 
Sans <11151^ m°UVemeUtS durèrent jusqu’à deux heures du matin, 

Partant.6-11 U,‘!R Çoutte de sa'ig répandu, parce que les s di
te j., - 8eaienl i opinion des citoyens,

Serne; beam11.*" (|,u Co'nmerce était suus las armes dans sa ca- 
Je,Comte dp01\nie, 6UneS ®ens s'®baiel,t rassemblés aux environs; 
r'e j et ortl ll a or, fy rendit avec un escadron de cavale
rie sur le°nna ^ r®84ment du Commerce de croiser la baïan• 
‘MU étaient^6"^ P?ur*e disperser ■; les soldats répondirent 
Maires. CUI3 amis , et que jamais ils ne serviraient de ja-

de cava^0C'° ’ ^a) 011 de Sobrozo , colonel du premier
feles citoyens3 6116’ vojdu- Lùre marcher son régiment con- 
“5seni])leme . rasseniblés , mais il ne fut pas obéi. Les divers 

> composés de l’élite de la population de Lis

bonne , e’taient au moins de 8000 hommes, et n’ont jamais fait 
entendre d’autres cris que ceux de vive la charte ! vivent Pierre 
IV et Salhanda !

On répand le bruit que l’ex-ministre Saldanha s’embarquera 
le 00 pour 1 Angleterre, et que delà il se rendra directement à Rio- 
Janeiro.

Les troupes anglaises ont été immobiles et entièrement neu- 
tres. Le général Clinton s’est conduit , dans cette circonstance 
très délicate , avec une prudence et une circonspection qui lui 
font honneur.

On assure qu’aujourd’hui tous les ministres, à l’exception 
comte d Â Ponte, ont envoyé leur démission à Caldas ; et 
M. Bastos, intendant-général delà police, témoigne, dit-on, 
un grand empressement pour obtenir la sienne : ce qui sem- 
nlerait annoncer des craintes sérieuses sur la conduite des 
provinces.

Ce qui a particulièrement contribué à l’exaltation des habi
tans de Lisbonne , c’est que l’on a acquis la certitude que le gé
néral Saldanha aurait été assassiné , si la princesse régente eût 
signe les quatre destitutions qu’il portait à sa signature ; et pen
dant les journées du 21 et 22 que M. de Salhanda est resté à Cal
das, attendant la décision de son affaire, des groupes de six et 
huit eavaliens , armés jusqu’aux dents , ont été rencontrés dans 
plusieurs endroits sur toutes les routes qui conduisent de Cal
das , à Lisbonne. ( Journal des Débats. )

Hier matin a paru le supplément suivant dans la gazette du 28 :
« s-,a gazette du 27 et celle du 28 ayant publié des articles 

dont le contenu démontre non-seulement la fausseté, mais même 
font voir chez le rédacteur de la gazet te un-esprit contraire 
au bon ordre , à l'opinion du gouvernement, à la tranquillité 
publique et à la charte constitutionnelle, on a cru qu’il était 
de nécessité absolue de charger de la rédaction de la gazette 
quiconque n abusera pas de la confiance que le gouvernement 
met dans la personne à qui il remet la direction d’un impor
tant travail. 4

A José Liberato F reire de Carvalho.
" Les articles que vous avez insérés dans la Gazette de Lis

bonne d'hier et d’aujourd’hui , étant contraires à la charte cons
titutionnelle , et tendant à attaquer l’autorité de S. A. R. Ja prin
cesse régente , étant en outre opposés à l’opinion de sou gouver
nement , b. A. R. ordonne , au nom du roi, que vous soyez dé
mis de la place de rédacteur de la Gazette officielle de Lisbonne.

» Caldas da llainha , le 28 juillet 1827.
» Signé , comte d’a Pointe. »

( Voyez F article d'Angleterre. )

AFFAIRES DE LA GRECE.
Corflu , le 7 juillet. Le general Church a divisé son armée 

en plusieurs corps , avec lesquels il a occupé .les défilés des 
Thermopyles et les montagnes de la Phocide, pour empêcher 
l’ennemi de recevoir des vivres et des renforts.

Golocotroni occupe une ligne depuis Argos jusqu’à l’isthme 
de Corinthe , afin d’inquiéter et d’empêcher les communications 
de l’ennemi. ,

M. Eynard a adressé de Londres, le 8 août, aux comi
tés européens , une lettre qui donne le detail des secours en
voyés en Grèce depuis le malheur d’Athènes ; ces secours con
sistent d’abord en 98,200 piastres d’Espagne , ou environ
015,ooo francs , dont I3 commission des subsistances aura pu dis
poser depuis le 1er juin; on remarque dans cette somme un don 
anonyme de 5o,ooo francs en lettres de crédit sur Corfou et 
un autre de 12,000 piastres fortes à litre de nouvelle avance, 
qui allaient être expédie'es aussi en lettres de crédit sur Smyrne , 
Corfou-ou Zante, Ensuite il est parti d’Ancône, de Londres et 
Livourne çUf navires chargés, de maïs, farine et autres subsis
tances , je plmärey defboulets , de charbon , de toile à voiles. Il 
a été arrêté par la commission provisoire »fin gouvernement de 
la Thiece que les revenus des îles seraient spécialement destinés 
au service de la flotte sous les ordres de lord Cochrane. M. Eynard 
fait laipkisj.grand éloge du zèle , de l’activité , de l'ordre et de 
l’économie: do la commission des subsistances , dans son mods 
d'administrer les deniers des bienfaiteurs.

« Il est bien consolant pour nous , messieurs , dit eu termi
nant M. Eynard , de voir se confirmer nos pressenti mens, qua 
l’année 1827 ne finira pas avaré <in<> la lutte affreuse qui désola
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î’hatnanité ne soit, terminée ; encore ' quelques mois , un seul 
peut-être, et les maux de la Grèce auront cessé. Soyez en sûrs , 
messieurs , la protection des trois puissances sera entière et pa
ternelle ; et si des circonstances ont retarde' le bienfait, espe'rons 
qu’il n’en sera que plus complet.

« Les monarques qui se sont réunis veulent tous que la Grèce 
soit re'génére'e, et les hommes à la tête de leurs affaires met
tront leur gloire à prouvera l’Europe que l’union des trois 
grandes puissances a eu pour seul but de secourir l’opprimé et 
de lairendie une patrie. Heureux les ministres qui auront con
tribué a cette belle action !

Agréez, messieurs , l’assurance de ma haute considération.
J. G. Eïnard.

P. S. M. de Heideck me marque: « Les Grecs, voyant 
« qu’en masses et sans tactique ils ne peuvent vaincre les 
« Turcs, se sont décide's à recommencer la guerre en petits 
« corps, ce qui leur a été' jusqu’ici plus profitable. Les Turcs, 
« continuent à manquer de vivres, et les Grecs, se portant 
u sur les communications des Turcs , empêcheront l’arrivée 
« des convois. »

ANGLETERRE.
Londres, le ri août. — On ne sait pas' généralement que 

pendant l’interrègne de la place de chancelier de l’échiquier , 
vacante pour cause de mort on pour toute autre cause , les 
fonctions en sont remplies par le lord président de la cour 
du ban du roi. En conséquence , c’est lord Teuterden qui est 
en ce moment chancelier de l’échiquier. (Morning Chronicle.)

— Un correspondant du Times lui transmet les détails sui
vants sur les causes des troubles de Lisbonne.

« Les folies de ce gouvernement (le Portugal) ne sont pas termi
nées. On n’est pas content de changer le ministère à chaque tri
mestre , on veut maintenant qu’il se renouvelle avec la lune tous 
les mois. Saldanha chassa l’ancien ministre il y a pen de semai
nes , et il vient d’être chassé à sou tour par l’intendant de po
lice. Convaincu que l’intendant intriguait contre la charte , Sal
danha a demandé qu’il fût renvoyé ; la régente ne voulait pas 
y consentir ; alors il déclara qu’il fallait renvoyer ou l’intendant 
ou lui. « C’est bien , répondit la régente ; je chercherai donc 
quelqu’un pour remplacer V. Esc. » Saldanha s’en retourna à 
Lisbonne avec l’espoir de conserver sa place , et il resta dans 
l’incertitude jusqu’au 2/£, jour où il reçut de la régente une 
communication officielle pour lui annoncer sa destitution.

« La jdépêche n’avait pas été signée par un ministre, tous 
avaient’refusé de le faire. » '

FRANCE.
Paris , le izj août. — La souscription proposée par M. Ch. 

Dupin , pour frapper une médaille à la mémoire deM. Canning, 
s’élevait le premier jour à plus de 45oo fr.

— Nous avons déjà fait remarquer que le nouveau régidor
tie Madrid est un homme d’une grande sévérité de moeurs. Le 
premier acte de son administration a été de couper en deux le 
ôalcon du théâtre où les hommes et les femmes étaient indis
tinctement réunis , et d’assigner à chacun des deux sexes une 
place séparée. Voici une autre mesure de ce magistrat pour 
la réforme morale de son pays : Toutes personnes qui pronon
ceront dans les rues des mots obscènes ou qui se permettront 
des gestes peu décents, seront condamnés ; savoir : Les hommes 
a quinze jours de travaux publics , les femmes à un mois de 
réclusion. Les peines seront augmentées progressivement en cas 
de récidive. Le régidor de Madrid est un jeune homme élevé à 
l’école des jésuites. On voit que les leçons de ses maîtres lui 
ont bien profité. (Courrier français.)

PAYS-RAS.

Liège, le 17 août.

MM. les directeurs des postes sont tenus de recevoir , 
jusqu’au 3o septembre prochain, les anciennes monnaies de 
cuivre en payement du port des lettres et paquets, et d’échan
ger aussi ces monnaies contre des cents et demi cents lorsque 
le public leur en présentera. (Gazette des Pays-Bas.)

La Gazette d'Etat de Berlin dans son n° du q de ce mois, 
contient 1 article suivant : » Le comte Capo-d’Istria a demandé sa 
démission du service russe , et l’a obtenue de l’empereur de 
Russie ,’en vertu'd’un ukase impérial conçu en termes très-flat
teurs pour les services qu’il a rendus à l’empire russe et à feu 
l’empereur Alexandre. Le comte est parti pour Hambourg. »

— On lit dans un journal français que M. V*** , de Bruxel
les a disposé que si sa femme alors enceinte mettai t au monde 
une tille , celle-ci aurait le tiers de sa succession et sa veuve 
les deux tiers ; mais que si c’était un garçon , il aurait les 
deux tiers. M. V*** meurt peu de jours après , et sa femme met 
au monde une fille et un garçon bien porians tous deux. La ques
tion est savoir quelle quotité fractionnaire doit leur être res
pectivement déférée.

Dans le discours prononcé par M. Guillery à la séance 
de mardi dernier, discours que nous regrettons de ne pouvoir 
reproduire en entier, le professeur a exposé les raisons qui ont 
porté le gouvernement à créer de nouvelles chaires au collège 
royal ; elles ont pour but, a-t-il dit, de permettre aux élèves 
de genei aliser plutôt leurs etudesj sans ces nouveaux moyens

faudrait peut-etre pour leur apprendre uniquement le latin, 
le tems que Ion met a leur donner d’autres connaissances 
variées. C’est aussi ce qui a porté le bureau d’administration a 
obliger tous les élèves de suivre , dès la cinquième , les cours

qui doivent leur donner de bonne heure les notions les «],„ 
nécessaires. ’

Le professeur a fait ensuite ressortir l’avantage de l’étude 
des langues. Les langues sont l’instrument indispensable ds 
l’étude des sciences ; mais c’est là qu’en dernière analyse elles 
doivent conduire. Aujourd’hui, à dit l’orateur , quelle est la car
rière où les sciences puissent être impunément négligées ? Par- 
tout, dans tous les arts , elles reçoivent d’heureuses applications 
et celui qui les ignore doit renoncer aux succès que ses dispo' 
silions naturelles le mettaient en droit d’espérer.

Si quelques-uns de nos élèves , pressés d’exercer une profes- 
sion lucrative, doivent nous quitter après les premières années 
d’études, ils deviennent alors une preuve des avantages que 
procurent des études variées. Ils possèdent du moins ce qui 
leur est essentiel : la grammaire de leur langue , quelque faci
lite à lire et à écrire le hollandais, et assez cl’acquis dansles 
mathématiques pour pouvoir en appliquer les procédés aux usages 
les plus ordinaires de la société.

M. Guillery a démontré ensuite les avantages que recueillaient 
les élèves qui achevaient leurs études et cultivaient à la fois 
plusieurs branches de connaissances.

L’honorable professeur a terminé sou discours, qui a été at- 
cueilli avec le plus vif intérêt, par-nue allocution touchante 
adressée aux élèves qui se sont distingués et à ceux qui ont 
cté moins heureux : a Si la palme leur échappe, a-t-il dit, 
c’est qu’ils ne l’ont sérieusement disputée que trop tard; qu’ils 
ne s’en souviennent que pour venir, chercher avec pins d’ar
deur les succès dont leurs parents sontsi de'sircux et si jaloux!»

— ——- ran.»- ---- ------ -

de LA PEINE DE MORT. ( Suite de l’article d’hier),

L’effroi que la mort inspire est-il si insurmontable qu’il 
faille lui croire une grande efficacité à prévenir le meurtre (il 
M. Lucas pense que non. Suivant lui, c’est notre aversion lia- 
aturelle pour le meurtre , c’est l’infamie qui s’y attache, qui 
seules empêchent que ce crime ne soit plus fréquent.

En effet, le courage de surmonter l’effroi que la mort ins- 
piie, n est qu une qualité vulgaire. Tout le prouve, la fréquence 
des duels , celle des suicides ( en 8 ans , il y en a eu 2808 à Paris 
seulement); les professions les plu s dangereuses celles décou
vreur , d elameur , de fabricant de poudre, etc. , qui ne man 
quent pas de concurrens ; les secours périlleux que l’on porta 
aux incendies , aux debordemëns , aux bateaux qui chavirent; 
les danses sur la corde ; les ascensions en ballon entreprises par 
intérêt Ou par amour de la science , etc. Pendant la terreur la 
mort inspirait si peu d’effroi , que les historiens ont dit è 
quelques hommes de ce temps qu’il ne savaient que mourir. Les 
femmes grecques dansaient aux bords de Fahime avant des) 
jeter elles et leurs enfants pour se dérober aux violences du Ton

Il est donc vrai do dire que la crainte de la mort peut se 
vaincre assez facilement ; tous les soldats au bout, de quelque 
temps la surmontent, et cependant tousles soldats ne sont pasdes 
héros. Or , il faut remarquer que les grands crimes ne sontpas 
commis par des êtres ordinaires. Ils supposent presque tou
jours de la force dans le caractère, et , comme on l’a dit, les 
grands criminels ont presque toujours de commun avec les 
hommes les plus vertueux, les héros même , le mépris del* 
mort. Le n’est donc pas tant la crainte de la mort que celle 
de l’infamie , que notre aversion naturelle contre le meurfà 
qui empêche ce crime d’être plus fréquent.

M. Lucas donne comme une autre preuve de cette assertioHi 
quo lorsqu’on a attache' la peine de inorl auf* vols , ils sont ru
les plus nombreux que les meurtres. Certains vols sont pu®1 
de mort en Angleterre ; cependant ces vols sont beaucoup pi® 
frequens a Londres qu’a Paris , tandis que les meurtres y sed 
beaucoup plus rares.

Mais si les véritables obstacles au meurtre sont Pavers«1 
naturelle que ce crime inspire et l’infamie qui s’y attache ,19 
moins la peine de mort aurait-elle pour effet de renforcer cd® 
infamie ou cette aversion? Non, elle a un résultat entière®1®^ 
opposé. '

La mort supportée avec sang-froid et courage excite l’adiW- 
ration de la foule , ennobliUe criminel à ses yeux et effo* 
une partie de l’opprobre de son crime. Or , rien n’est plusof" 
dinaire que ce mépris do la mort chez les coupables marcha»1 
au supplice. Ils se préparent et s’étudient à paraître dans ce raj 
sur l’échafaud , comme un acteur sur la scène. M. Lucas en®18 
des exemples récents.

Un effet plus funeste encore des exécutions canitales, c? 
qu’elles diminuent l’horreur naturelle de l’homme pour ^ 
siou du sang humain.

On sait assez 1 effet que les exe'cutions avaient produit®11 
le peuple fiançais pendant la terreur. Les enfaus eux-uJe®* 
se plaisaient a guillotiner des chats et des oiseaux. Une pd!, 
fille pleurait a chaudes larmes, sa mère lui en.detnaflda ^ 
cause ; il ny aura aujourd'hui que des tabourets (carcans) 1 
pondit-elle.

Les journaux ont signalé depuis peu la féroce curiosité jé 
laquelle le people de Paris, qui assiste à une dixaine d’cSeC^ 
dons capitales par an , se porte aux audiences de la cour de c 
sation où se jugent les pourvois des condamnés par

(1) C’est au meurtre prémédité que (les défenseurs de la peine ie ® * 
accordent assez généralement que la peine doit être circonscrite. 
uns voudraient la maintenir encore pour les crimes politiques. M- ' .ÿ, 
dans son ouvrage sur la peine de mort en matière politique ,a cocu 
tneui réfuté cette opinion.



d'assises de Paris, et Ja joie atroce avec laquelle il accueillent le 
rejet des pourvois. En entendant le rejet du pourvoi de Ralla 
et Malaguti : Ah ! tant mieux, dirent des hommes du peuple 
nous les verrons au moins. Après l'exécution on vit plusieurs 
individus monter sur les roues de la charrette , et, entraînés 
par une curiosité inexplicable , chercher à eutr’ouvrir le panier 
qui contenait les deux cadavres. Il y a quelques mois quand 
le bourreau s approcha de la fille Cornier pour la flétrir, lo peu
ple qume jouissait pas assez du spectacle, cria au bourreau- 
levez-lui la têts, levez-lui la tête. Lorsqu’elle repassa par le mar
che aux fleurs pour retourner en prison, quelques marchandes 
Décrièrent : a la guillotine ! Dernièrement en Angleterre un 
père et une mère assistaient volontairement à l’exécution de 
lew lus et se plaisaient à dire que la sentence était juste 

Qu on oppose a de telles mœurs ce qui se passe dans les pays où. 
les executions sont le plus rares. J

Les exécutions en Amérique , dit Miss Right dans son voyage 
aux Etats-Unis , excitent l’horreur. Due fois ou deux l’exécu
tion dun pirate y a offert l’apparence d’un martyre. Le peu
ple se portait sur son passage avec le même respect que pour 
un general vainqueur. La scène se termina par une procession
tienne"0^ ^ CUneUere et Par les riles de la sépulture chré-

A Geneve, où il n’y a eu qu’une exécution depuis 12 ans. 
(celle dun etranger), tout le monde est dJaccord qua le jour
IT T'i f0rC> de 1COndainner « mort, serait maintenant 
un jour de deuil général.

Un fait remarquable relativement à’l’influence des exécu
tons publiques, c’est que depuis qu’on a aboli le supplice de 
k roue et autres tortures les assassiiis ne torturent plusieurs 
ÂleSCreSn 0Ut P!US 16 lnêlne degré"d’atrocité qu’au-

encore Naî p °a!Pf • Se demander si les criminels tueraient
encore , alors que la loi cesserait de tuer
e.i de,,iandnX.Marr aboH !apeille de mort lorsque Beccaria 
“S? 1 abolition, s, les hommes de la terreur n’avaient
leur n v- 1 d° ln0rt dans Ies Vitodes et: les lois de
oitP|':ia reV0luli011 française eût-elle clé sanglante à ce 
“ bien a remarquer que la roue ni les tortures n’ont

Lt pas DÄeS Pea'lant la terreur- De ^ls événements ne 
SfautPnr? Tl’ U-aiS C'esL dsns les do paix
îtaï SlSe? S 1 d“ P“P'« Pour d»

OUVERTURE DE LA CHASSE POUR l82r
aatendurriÔ6ddeecf‘ ie ?0aTerneur de ia Prov»“°e de Liège , en 

: v au 10 de ce mois , contient ce qui suit :
=5 Mât’Tè^! CbûSSe SCra 0HVerte daus la Prince de Liège le 
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A vendre on à arrenter 4 maisons , situées i°. rue des Écoliers 
n. ao5 ; 2°. me en Châtre, avec jardin, n. 43s ; 3°. rue de la 
Régence, n. 935 ; 4°. nue avec jardin , rue Grande-Nasarue 
vis-à-vis la pompe. (°7 3)

A louer pour mars prochain un beau bien ; peu éloigné de 
la ville, contenant environ 9 bonniers assolés, en cotillage, hou- 
blonnières meublées , terres arables et prairies bien arborées. 
S'adresser rue Vinâve d’ile , n. 44* (®74)

(4qo) Le 24 août courant, à 2 heures , les héritiers de M. Eve- 
rard, de Lixhe, feront vendre pardevant M. le juge de paix du 
quartier du nord de cette ville , en son bureau, rue Neuvice , 
par le ministère du notaire Dusart, une maison sise à Liège , 
rue Hors-Château , n. 447 , occupée par M. le chirugîen Magnée,

( ) Samedi 1er septembre 1827 , à deux heures de relevée, 
par le ministère du notaire Delvaux et en son élude , Place- 
Verte à Liège, Usera vendu sur adjudication volontaire ; i°. Une 
belle propriété, bâtie enjbriqnes , couverte en ardoises et tuiles; 
consistant en une maison de maître, ayant deux grands salons , 
une cuisine, le parterre d’une tour , deux grandes remises avec 
un moulin à chicorée , six pièces au premier, grands greniers.

20. Une maison pour les ouvriers , ayant deux pièces au rez- 
de-chaussée , deux au premier et g: enier.

3°. Grandes remises, pièces destinées à une distillerie, un 
puits , d’autres vastes bâtiments voûtés et un jardin : le tout se 
tient et est situé en la commune de Vivegnis, canton de Glons , 
sur la chaussée de Liège à Oupeye.

Celte propriété a servi à une grande fabrique de chicorée et 
est propre à tout établissement ; elle sera d’abord exposée en 
six lots, ensuite en un seul.

4°. Une maison, située faubourg Vivegnis, vis-à-vis l’église 
Ste. Foi , n°. 171 , ayant trois caves, plusieurs pièces au rez- 
de-chaussée et au premier, grenier, bâtiments derrière, cour 
et jardin.

5°. Et une autre maison , même situation , n°. 170, avec caves, 
deux pièces au rez-de-chaussée , deux au premier et greniers.

Les acquéreurs auront des facilités pour le payement. S’adres
ser audit notaire. 

Le jeudi 23 Août 1827 , à dix heures du matin , le notaire 
Dempthynnes, procédera à la maison mortuaire de Georges 
Blendef, sise à Fraiture. Sur Âmbîève, commune de Comblain- 
att-Pont, à la vente aux enchères publiques d’une pièce de ter
rain partie pré, partie terre arable , partie bois taillis ,me
surant environ cent dix perches, sise en Nenpré , dessous 
Presseux , territoire de Sprimont, canlon de Louveigné , dési
gnée dans le testament olographe dudit sieur Blendef, en date i 
du 2 avril 1825 , pour être vendus et le prix employé au paye- j 
ment des droits de succession ouverts par son décès.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions delà I 
vente.

( ) A vendre une belle maison , n. 297. située derrière St 
Thomas. S’adresser au notaire Libens, qui est aussi charge'de 
vendre deux fermes , et plusieurs bouniers'de terre dans la 
Hesbaye. 

On demande pour un magasin de modes d’Amsterdam , mie j 
demoiselle sachant très bien travailler en modes; elle aura de ; 
bons appointemens. S’adresser rue de la Petite-Tour, n. 66. (868) i

Une nourrice récemment accouchée, peut se présenter de suite 
rue du Pont , n. 892. (870) * 33

(412) Vente du couvent des Urselines à Huy.
Le vendredi 31 août 1827 à trois heures de relevée , le ci- 

devant couvent des Urselines d’une contenance de 86 perches 83 
aunes sera exposé en vente à l’enchère en l’étude du notaire 
Grégoire, à Huy.

Cette belle propriété située au bord de la Meuse, jouissant 
d’une vue des plus agréables , est propre à toute espèce d’éta
blissement. Elle renferme des bâtimeus considérables , deux 
jardins , deux cours avec six puits, et peut se diviser commo
dément en quantité d’habitations distinctes .

Le grand bâtiment se compose de trois quartiers : l’un en 
face de la Meuse de 29 pièces; un grenier, trois grandes caves , 
l’autre à côté , de dix pièces , d’un grenier , d’une cave ; d’une 
e'curie avec fénil et d’une petite étable; et le troisième eu 12 
pièces, trois greniers, deux caves.

Dans la petite cour se trouve deus petites maisons, et dans la 
grande , trois autres : l’une de cinq pièces , une grenier , une 
cave ; l’autre , ayant vue et sortie sur la rue , de quatre pièces , 
un grenier, deux caves et un petit jardin , et la troisième a 
vue sur la rue, et sortie par un grand magasin d’une lougeur de 
huit perches 5o aunes, et d’une largeur de 3 perches 5o aunes sur
33 aunes de hauteur.

Les bâtiments sont couverts en ardoises. Les jardins - -.t gar
nis d’arbres à fruits choisis, et l’un des deux a une issue sur une 
île qui joint la Meuse.

Quoiqu’à proximité'de cette rivière, le tout est à l’abri des
eaux. . .

S’adresser pour visiter les beux au grand bâtiment , et pour 
renseignemens audit notaire Grégoire , et à ibégc à M. Jenicot, 
avocat, rue des'Soeurs Grises.

( ) La famille Jamolte , d’Amay , pour faciliter le partage de scs 
propriétés , fera vendre par licitation , aux enchères publiques, 
savoir :

Lundi 20 août 1827 chez le Sieur Wesmael, cabaretier , <j 
Ampsin, à 10 heures du matin.

i° Une maison sise à la Taverne à Meuse, avec brasserie, 
jardin , prairie et houblonuière , occupée paç Houbotte , conte
nant 56 përclies 67 aunes.

20 Uno maison sise au même lieu et près de la précédeute, 
couverte en ardoises , avec un jardin enclos de murs , en face, 
donnant sur la Meuse.

3° Une autre maison située près de l’église d’Ampsin avec 
jardin contigu, occupée par Henri Lespagne , contenant 21 per
ches 80 aunes.

4° Une belle grange couverte en ardoises, avec remise, 
écurie et le pré y altenaut à Ampsin, contenant 17 perches 
3o aunes.

5° Huit bonniers et demi métriques, en vergers, prairies et 
terres labourables, situés eu ladite commune d’Ampsin divisés 
en 14 lots,

6° Quarante cinq bonniers 5g perches de terres labourables, 
situées dans la belle campagne d’Ainay divisés en onze lots.

70 Le tiers de l’usine d’alun, dite de Rémont.

Lundi 27 août 1827 , à 10 heures du matin en l'étude it
Me Grégoire ; notaire à Huy. 

s
i° une maison et dépendances, sise au Rivage de l’Applé,à 

Huy , tenant à la Meuse.
■i° Maison située à L’Apple à Huy , tenant à M. l’abbé 

Chainaye.
3° Maison située à L’Applé à Huy , tenant derrière au jardin 

de M. Schellinx.
4° Le tiers indivis de la fabrique de genièvre de Bassohs, 

consistant en un corps de bâtiment, ustensiles et 5i perches en 
jardin et pi airie.

Rentes en numéraire.

ier lot. Rente due par Jean B. Posogue , de huy, 17 flo
rins 52 cents.

2° lot. Rente duc par André Vauopré, de Bassoha, de n. flo
rins 8r cents et demi.

3e lot. Rente due par Nicolas Lizuf de Huy , de 34 florins 
2 cents.

4e lot. Rente due par Grégoire Nicolas Dcgée, de Huy, J* 
5y florins 43 cents.

5e lot. Rente due par les representatie Oger Grosjean , D’on- 
lirez , de 90 florins 87 cents.

6e lot. Rente due par Louis Houbotte d’Ainpsin , de l\!\ flo
rins 79 cents.

7e lot. Rente due par Jean Pierre Thyrioti, d’Amay, de!0 
florins 33 cents.

8e lot. Rente due par Martin Huet, d’Ampsin, de 35 florins 
32 cents.

9e lot. Rente due par Nicolas Joseph Delhaise, de Huy,™ 
5 florins 74 cents.

10e lot Rente duc par la Ve Charles Pire , d’Aniay , de 2 fl°’ 
rins 3o cents.

'11e lot. Rente due par Gilles Streel et cousors , d’AmpsHi 
de 5 florins 17 cents.

(2e lot. Rente due par Lambert Jamotte, d’Amay, de 12 “°‘
lis 63 cents. j
i3e lot.'Rente due par la Ve Noël Joseph Jamotte, de Huji 

de 5 florins 74 cents.
i4° lot. Rente en deux constitutions , due par François Jb' 

réchal, d’Àtnpsin , de 5 florins 76 cents et demi.
i5e lot. Rente en deux constitutions , due par M. Herrn®1 

Ilalloy , bourgmestre, d’Ampsin, de 36 florins Zpô cents et Je®1, 
Rentes en_ nature.

16e lot. Rente de y 15 litrons 5o dès d’épeautre , duc p* 
Pierre Delhauteur , d’Ampsin.

Lundi 3 septembre 1,827 , chez le Sieur Dumont, maison M 
à Viemma à 2 heures de l’aprts midi.

i° Sept bonniers 68 perches et demi de terre labourd5^ 
situées à Viemine , Borlez , Aineffe et Waretnme , divisées 
i5 lois. _ j

2° Une rente due par Orban Graindorge, cultivate11 
St.-Georges , de 4 florins 60 cents. rfy-

3° Une rente due par Pierre Renard , de Verlaine, de 
rins 32 cents.

4° Rente due par Nicolas Joseph et Marie Marguerite 
de Vietume , de i5 florins 12 cents.

5° Rente due par Jean Boulel, de Vietnme, de 17 As- 92 Je 
6° Rente due par Gerard Maréchal Charon, à Viein®0’ 

29 florins 76 cents. . ,p
Toutes les rentes sont bien constituées , et sont en grau r 

tie le prix de concessiou d’immeubles.

. Ja®a(’

ceifl1'

S’adresser pour connaître les conditions, qui offrent ^ 
îte et de grandes facilités pour le payement, savoir , a *jie» ^reté

M° Vcrninck, avoué, rue Souverain Pont, 11. 
chez JVle Lejeune, notaire, et à Huy, chez 
cat, et chez Mc Grégoire , notaire.

aWare,nj;:3o8,
Me Collign°n’

Liege, IL Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle.


